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Com., 18 oct. 1994, n° 92-19070, 92-19071 et
92-19927 [Conv. Bruxelles]

Pourvoi n° 92-19070, 92-19071 et 92-19927

Motif : "Attendu que, pour accueillir l'exception d'incompétence soulevée par la société MB
Marine, les arrêts retiennent que le sous-acquéreur dispose contre le fabricant et le vendeur
intermédiaire d'une action directe de nature contractuelle fondée sur le contrat de vente conclu
entre ce fabricant et le vendeur intermédiaire et que la clause attributive de juridiction figurant
dans les contrats conclus entre la société Nanni X... d'un côté, et les sociétés Breda Marine,
désormais dénommée MB Marine, et Marine Drive Units, désignant le tribunal de Milan, est
opposable à la SBCN ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que, dans un arrêt du 27 septembre 1988 (Kalfelis), la Cour
de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la notion de matière délictuelle
ou quasi délictuelle au sens de l'article 5, paragraphe 3, de la Convention comprend toute
demande qui vise à mettre en jeu la responsabilité d'un défendeur, et qui ne se rattache pas à
la matière contractuelle au sens de l'article 5, paragraphe 1er, et que, dans un arrêt du 17 juin
1992 (Handte), la même Cour a dit pour droit que l'article 5, paragraphe 1er, de la Convention
 doit être interprété en ce sens qu'il ne s'applique pas à un litige opposant le sous-acquéreur
d'une chose au fabricant, qui n'est pas le vendeur, en raison des défauts de la chose ou de
l'impropriété de celle-ci à l'usage auquel elle est destinée, la cour d'appel a violé les textes
susvisés".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence spéciale
Matière contractuelle
Notion autonome
Chaîne de contrats
Tiers acquéreur

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 1995. 721, note A. Sinay-Cytermann

JDI 1995. 143, obs. A. Huet
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